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vivre en commun avec voe frère» f plus d'abnégation an service de Dieu 
Halte-là I cela ne plait pu aux mal- et de» hommes 1 (Cest vrai !—Applau 
très du jour ; ils se présentent, les dissements prolongés.) 
décrets do 29 mars à ta main, pour Messieurs, je vous ai dit ce que les
vous disperser, sans souci de votre décret» du 29 mars faisaient de la 
liberté individuelle. (Très bien I très liberté. Voilà ce qu’ils font de l’éga 
biAi J) lité 1 (Très bien ! très bien !)

Et la liberté religieuse des catholi- Tels sont les décrets du 29 mars ; 
que» ! Elle est trois fois sacrée : d’à- aussi ne soyez pas étonnés que la 
bord, parce qu’elle résulte de notre belle consultation de Me Reusse se 
droit public ; en second lieu, parce couvre de signatures. (Marques d’as 
qu’elle résulte d’une convention in- sentiment.) Plu» de 750 adhésions

étaient données samedi soir, et notre 
honorable président me dit à l’ins
tant qu’à l'heure actuelle elle dépas 
se plus de mille. Je m’en tiens au 
chiffre de samedi : plus de 750 adhé
sions étaient parvenues à l’éminent 
bâtonnier de Tordre de» avocat» de 
Paris, et il en était annoncé beau
coup d’autres de divers côtés. L’élite 
du barreau se lève pour protester 
contre l’entreprise ministérielle ; 
presque partout les barreaux sont 
représentés par leurs chefs ; c’est 
ainsi qu’on voit parmi les signataires 
le président de l'ordre des avocats à 
la cour de cassation, le bâtonnier de

les mainfamie» commise» su nom de la 
liberté par les parvenue matérialiste» 
et athées qui sont les maîtres du 
jour.

Quant le bill subits 
le prince de Galle» 
tien demandant son adoption, 
verte de nombreuses signatures.

Cette action de l'héritier présomptif 
du trône et de ses frères a été fort 
remarquée. L’an dernier, le prince 
de Galles a proposé lui-même l’adop- 
tiun d’un bill de même nature.

lecti
une péti- 
■ cou-Nous écrivons à dessein les roots 

maîtres du jour, car ils refusent toute 
liberté à ceux qui ne pensent pas 
c<»mme eux. Et cependant, dirons- 
nous ave# M. Lucien Brun, dont nous 
citons les paroles :

“ Si la liberté est belle, lorsqu’elle 
soulève un peuple et le précipite tou 
entier aux frontières, pour y défen 
dre ses foyers, ses autels, ses ber 
ceaux et ses tombes, la patrie mena 
céel—elle n’est pas moins belle Iprs 
qu’elle va, recluse volontaire, sVnfer 
mer dans une cellule, sous une règle 
librement acceptée, pour demander ù 
un travail obstiné la connaissance des 
vérités qui sauvent les hommes elles 
nations.

“ Elle n’est pas moins belle, lors
qu’elle s’enferme dans les murs d’un 
hôpital, pour y panser les plaies ôt 
consoler les souffrances; dans une 
école, pour ouvrir à la connaissance 
de la vérité et de la vertu l’âme inno 
cente de l’enfant ; lorsqu’elle va nu- 
pieds et vêtue de bure, porter à son 
ami le pauvre des consolations et des 
espérances.”

Nous pouvons la saluer ici, cette 
sainte liberté ! la liberté du travail, 
la liberté de la solitude et de la 
prière, la liberté de la charité, du 
dévouement et du sacrifice. En 
France, non-seulement elle est mena
cée, calomniée et vilipendée ; de soi- 
disant républicains lui ont mis la 
main au collet, il y a à peine 
quelques jours ; ils voudraient la
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Un médecin marquant de Pitts 
bourgh dit en riant à une de ses pa
tientes qui se plaignait du mauvais 
état continuel de sa santé, malgré les 
soins qu’il lui donnait : “ Essayez les 
Amers de Houblon.” La dame, pre 
nant l’avis au sérieux, fit usage des 
Amers, qui la rétablirent parfaite
ment. Elle rit maintenant de la plai
santerie, mais il n'en rit pas autant, 
lui ; car elle lui a valu la perte d’une 
bonne cliente.
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En grande Variété

Québec, 20 juillet.
L’Orateur prend son siège à 11.3Ô 

heures am.
La chambre se forme en comité sur 

le bill des mines.
M. Joly suggère au gOTrtférhement 

l’opportunitéMe légiférer au sujet des 
terrains qui sont encore entre les 
mains des seigneurs et dont tine 
grande partie renferme des richesses 
minérales.

M. M-Gagnon et Langeliérparlent en 
faveur de l'amendement proposé à la 
dernière séance.

M. Church dit qu’il devrait y avoir 
dne litriiter à l’étendue des ‘terrains 
publics réservés parles seigneurs. Il 
ne doit pas exister de monopole, et 
les octrois devraient être limités à 
800 acres.

M. Langelier dit qu>l y en a d’au
tres que les seigneurs qui ont. accapa
ré les terres publiques. Il connaît 
un individu qtïi a un titre polir 150,- 
000 acres.

Le commissaire des terres de la 
Couronne dit qu’il n’a aucune objec
tion à ce que la clause 5 s’applique 
aux seigneurs et autres qui possèdent 
de grandes étendues de terrains non 
concédés.

Le bill est amendé en conséquence, 
rapporté, lu une troisième fois et 
adopté

La chambre alors s’ajourne à 3 hrs 
p. mt

Sto teraationale entre la France et le
Saint-Siège ; en troisième lieu, parce 
que la religion catholique est la reli
gion de l’immense majorité des 
Français.

Eh bien l vous pouvez être en 
France luthérien ou calviniste, pro 
testant orthodoxe ou protestant liné- 
ral, juif ou musulman, franc-maçon 
ou athée (ces deux choses se confon
dent souvent (Très bien ! très bien 1 j; 
vous pouvez être tout cela, la loi lie 
s’en occupe pàs. Mais catholique, vous 
ne pouvez Vôtre que dans une cer
taine limite et d’une certaine façon.

Si vous ne voulez pas vous en te
nir au précepte, si vous avez le noble 
désir d'entrer dans la voie du conseil 
pour mieux vous rapprocher de 
Jésus Christ, qui est notre maître et 
notre modèle a tous, les décrets du 
29 mars viennent vous dire :

Dieu vous appelle, votre âme vous 
pousse, l’Eglise vous attend, 
évêque voue bénit ; mais l’ord 
vous voulez entrer n’a pas reçu l’es 
tampille officielle 1 M. Constans, mi
nistre de l’intérieur,a desscrupules à 
l’endroit d. s constitutions de saint 
Ignacy ; M. Cazot, ministre de la 
justice, a des1 défiances à l’endroit de 
la règle de saint DonÀniquè, et M. 
de Freycinet, président du conseil, 
craint de se bi'Ouiller avec M. Gam
betta (Applaudissements ironiques) 
en ne s’associant pas aux scrupules et 
aux défiances de M. Constans et de 
M. Cazot. (Très bien ! très bien I )

Je vous arrête au seuil de votre 
vocation, et si vous y persistez, je 
commissaire de police sera là pour 
vous pourchasser dans le noviciat et 
vous empêcher d’adoptër la vie qui 
convient à Votre conscience et, à vo
tre cœur.

Comme toufcela est ridicule 1 Mais 
en même temps, comme tout cela est 
mesquinement odieux et vexatpfre ! 
(C’est vrai 1 )

Et le droit de propriétés ?
Les immeubles des religieux tirent 

principale valeur de leur appro 
priation à leur destination actuelle. 
Vous changez la destination de ces 
immeubles ) donc vous diminuez la 
valeur de oes propriétés. Vous le 
faites sans utilité publique et sans 
indemnité préalable ; vous violez la 
loi deux fois; la confiscation entre 
dans vos décret; du 29 mars ! (Oui ! 
oui 1 c’est vrai !)

Et la liberté de l’enseignement?
Elle existe au profit de tout le 

monde en France. On a voulu la 
retirer aux religieux par l’article 7. 
L’article 7 a été repoussé ; donc, de 
par la loi, elle est acquise à tous.

Que font les décrets? Ici la viola
tion de la loi et de la liberté est fla
grante. Laïque, j’ai le droit, en rem 
plissant les conditions voulues, d’ou
vrir un établissement d’instruction ; 
j’ai le droit d’appeler les collabora
teurs qui me conviennent ; j’ai le 
droit de les loger dans mon établisse
ment et de les faire asseoir à ma 
table, c’est mon droit.

Religieux, est-ce que je n’ai pas 
aussi le droit d’ouvrir un collège, d’y 
appeler d’autres religieux pour m’ai
der dans ma tâche, de les loger dans 
la maison que i’ai achetée ou louée 
et d’y vivre avec eux, si l’intérêt de 
mon établissement le réclame ? (Vive 
approbation.)

8i le gouvernement reconnaît ce 
droit pourquoi donc, par les décrets 
du 29 mars, a-t-il prescrit, pour le 31 
août, la dispersion des religieux atta
chés aux maisons d’éducation ; non 
de toutes, mais de celles qu’il ne re
connaît pas î

Si on ne reconnaît pas ce droit, les 
décrets du *29 mars distinguent là où 
la loi ne diàtingue pas : ils outre 
passent la loi, ils violent la loi, et en 
môme temps, ils violent la liberté de 
l’enseignement dans une de ses ma 
nifestations les plus importantes 1 
(Applaudissements répétés.)

Et le principe de’ légalité devant la 
loi ? Voyons, on nous parle toujours 
de 1789 et des principes de cette épo
que Il y de l’excellent et du contes 
table dans tout cela.

S’agit-il des réformes qui étaient 
presque unanimement démandées 
dans tous les cahiers des états géné 
raux et que je ne puis pas énumérer 
ici ? Elles étaient nécessaires ; elles 
ont été accomplies, et je les tiens pour 
excellentes et pour définitives. (Très 
bien ! )

Mais s’agit-il, par exemple, du prin 
clpe de la souveraineté du nombre 
mise au-dessus de la souveraineté 
du droit et de la justice, ou du prin 
cipede VEtat sans Dieu, que nous 
voyons, dans sa dernière évolution, 
aboutir sous nos yeux à l'Etat contre 
Dieu qui est une impiété, ou à Y Etat 
Dieu qui est une idolâtrie, je fais 
mes réserves contre ces principes au 
nom môme de la civilisation qu’ils 
mettent en péril. (Très bien.)

Mais le principe de Végalité devant 
la loi c’est du bon 89, celui-là. Per
sonne ne le conteste, et, pour mon 
compte, j’ai toutes sortes de raisons 
de le proclamer. Je suis le fils du 
travail honnête et modeste, et je suis 
fier de mon origine. (Vils applau
dissements.)

Et comme chrétien, je suis le fils 
d’une doctrine qui, avant que le prin
cipe de l’égalité des citoyens devant 
la loi eût été proclamé, avait consa
cré l'égalité de toutes les Ames de
vant Dieu qui le» a créées et devant 
Jésus-Christ qui les a rachetées. (Vifs 
appla udissements. )

Eh ! Men, le principe de l’égalité de-
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C.S.Sbaw&Ciepeur les chaleurs.
Au moment où. le» gouvernants 

actuels de la France cherchent à don
ner le change au sentiment vrai du 
peuple, en le grisant par l’éclat des 
fêtes de la République, nous ne pou
vons, sans tristesse et sans humilia
tion, songer au chemin parcouru de
puis quelques années dans la voie de 
la persécution contre Dieu et contre 
son Eglise.

Grâce à la complicité coupable des 
préfets et des conseils municipaux, 
on a réussi dans maints endroits à 
torturer, à éluder et à violer la loi et 
la justice, en chassant des écoles 
communales ces admirables religieux 
qui sont, par excellence, les éduca
teurs et les serviteurs du peuple. 
L’influence de la religion sur l’âme 
et le cœur de l’enfance est gênante 
pour ceux qui ont juré, en vrais fils 
de Voltaire, haine à Dieu et à son 
Christ ; il leur faut des écoles sans 
Dieu.

La loi du dimanche, malgré son 
indulgente physionomie, était comme 
un hommage rendu à la divinit , un 
témoin de la foi en un Dieu créateur 
et maître du temps. C’était trop pour 
des hommes qui, enorgueillisde leur 
prétendue science non moins que de 
leur succès, ne veulent reconnaître 
aucun supérieur ; la loi du dimanche 
a été abolie.

L’aumônerie militaire prouvait au 
soldat que, si la patrie réclamait de 
son dévouement le sacrifice de son 
temps, de son repos, de ses forces et 
de sa vie, elle respectait au moins sa 
liberté de conscience et sa foi chré
tienne. Le soldat aimait son aumô
nier, devenu son père et son ami, et 
il apprenait de lui à discipliner son 
cœur et à sacrifier ses passions sur 
l’autel du devoir. Dieu et patrie, tels 
étaient pour l’armée les cris de ral
liement, les termes magiques qui 
électrisaient les âmes, les cœurs, et 
préparaient à l’Eglise de fidèles en
fants et à la patrie des héros. Les en
nemis de Dieu, jaloux de leur auto
rité d’emprunt, ne voulurent recon
naître d’autres sacrifices que les sa
crifices faits à l’Etat, et, pour eux, 
l’Etat c’est leur personnalité. L’au
mônerie militaire a été condamnée à 
mourir ; les officiers ayant 1* nobles
se d’affirmer hautement leur 
croyance religieuse, sont persécutés 
ou destitués, et aujourd’hui môme, à 
l’occasion de la fête du 14 juillet, la 
prestation du serment demandée aux 
troupes a été jugée un acte trop 
religieux, et il est remplacé par une 
simple promesse de fidélité à la Ré
publique.

Cent fois, les gouvernants hypo
crites ont balbutié des excuses en face 
delà France; cent fois, ils ont pré
tendu avoir pour la religion un pro
fond, uu très-profond respect, et, sous 
ce masque trompeur, ils se sont joués 
de la crédulité publique et ont tra
vaillé dans l’ombre à leur œuvre 
honteuse, ayant pour but suprême 
d’établir une séparation complète 
entre la France et Dieu.

“ Le cléricalisme, voilà l’ennemi,’/ 
avait dit le chef. Ât Pour noup, cléri
calisme et religion sont synonimes,” 
s’est écrié le co:.seil municipal de 
Paris par l’organe de son rapporteur, 
lequel posait en principe que toutes 
les églises appartiennent aux com
munes, et demandait en pratique la 
suppression du budget d°s cultes et 
la fermeture des églises.

Le vote, il est vrai, a été annulé 
comme illégal ; mais il n’en est pas 
moins l’expression des vœux et des 

rj ‘ désir» de- fonctionnaires importants, 
et pour eux un présage, une sorte de 
prophétie de l'avenir.

Enlever aux familles la possiMlité 
de faire donner une éducation chré
tienne à leurs enfants ; éloigner du 
lit des malades et du grabat des mo
ribond» le prêtre et la religieuse qui 

> leur parleraient de l’union de l’âme 
chrétienne avec Dieu ; tenir autant 
que possible à l’écart, dans tous les 
établissements publics, ces mêmes 
prêtre» ou ces mêmes religieuses ; 
proscrire même ou chasser du pays 
des congrégations religieuses dont le 
seul crime est de faire le bien 
la plus grande gloire de Dieu en 
même temps que pour le bonheur de 
la patrie, voilà quelques-unes des

Dn Chape»» à temps épargne neuf-
coups de soleil.

Ne remettez jamais l’achat d’un O lut- 
peau à demain lorsque vous pouvez le 
fair aujourd’hui.

Un Chapeau sur la tôle en vaut deux 
dans le magasin .pour celui qui le porte.

Prenez garde aux Chapeaux î les 
têtes auront soin d’elles-mêmes.

IMPORTATEURS

68, rue Sparks
N. B.—N’achetez pas avant d’avoir vu nos

9, ceux de Rouen, Rennes. Nan 
Lille, Chambéry, Valenciennes, 

Brest, Limoges, Carcassonne, Lorient 
et plusieurs autres. (Vifs applaudisse
ment».)

Il y a tel barreau où tous les avo
cats ont tenu à honneur de donner 
leurs signatures ; à Lyon—et ici je 
me retourne vers vous, mon cher 
président ; c’est la ville où vous ôtes 
né, où vous avez oonquis votre re
nom d’avocat : ce que je vais dire de 
cette ville vous sera agréable—à 
Lyon, la liste s’ouvre par le bâton
nier en exercice et la presque unani
mité de l’ordre. A Marseille, tous les 
anciens bâtonniers, sauf un, ont

tes, >:r-

R. I. DEVLM
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A. maintenant en main un magnifique appro
visionnement de

Robes ! Robes ! !Thé de 40 cents !
De qualité supérieure, sans égal 

pour aucun prix.
—AUSSI,-’—

Sucre Jaune magnifique,
H 8, «et 10c. U livré.

Qu’on en fasse l’essai, et je 
qu’on y reviendra tcuvent. 7

TITT tib Ole 
Kobe# légère#

Mousseline à robe Pompadour.............. 13c
do do do ...........

Mousseline à robe française 
Mousseline à robe organdi-..

•ituer. j
Infidèles à leurs promesses, men

teurs à leur profession de foi politi
que, ces faux amis du peuple ne sont 
que des démagogues déloyaux fou
lant aux pieds les principes du droit 
et de la justice, pour se prosterner, 
avec la bassesse de l’esclave, devant 
l’Etat-Dieu.

C’est triste et humiliant pour la 
France,qu’on cherche ainsi à séparer 
complètement de Dieu. Espérons 
qu’elle ne se laissera pas entraîner 
trop loin sur cette pente fatale,et que 
les jours néfastes seront de courte 
durée. .........- Ml il < '

Un millier d’avocats dont l’opinion 
fait autorité, auraient tout à l’h 
déclaré que les lois actuelles 
pas en vigueur, et parmi eux on 
trouvera les lumières, du barreau 
français et des jurisconsultes 
Demolombe, pour n’en citer qù’iin 
seul.

eure 
ne sont ....15c

SdANCB DÉ L’APRÈS-MIDI.

M. l’Orateur prend son siège à trois 
heures.

ger, à la demande de M. 
Irvine, explique la nature de l’arran
gement conclu entre le gouvernement 
et la compagnie des mines Deléry,en 
vertu duquel la compagnie consent à 

2$ pour cent pour la cession

17c
...‘22csuis convaincu

CETTE SEMAINE 
Nous vendonscomme

M. Loran T. J. CT72T2T, Percales, se lavant... 
Brillants, se lavant... 
Mousseline barrée......

..................10c et 12c
i 3c

Je ne résiste pas au désir de vous 
citer uu détail touchant qui m’a été 
révélé au moment où je me rendais 
à cette réunion : en Bretagne, le 
doyen de l’ordre des avocats près 
d’un grand tribunal venait d’être ad
ministré. Mourant, il était iucapa 
ble de donner sa signature ; il a rail 
venir des témoins et a constaté de
vant eux son adhésion orale à la 
consultation de M. Rousse, jaloux 
qu’jl était de donner avant de mourir 
ce dernier témoignage à la cause du 
droit et de la justice opprimés. (Ap
plaudissements.)

Messieurs, en présence de ce sou
lèvement, unique dans les fastes judi
ciaires, de toutes les consciences en 
faveur des congrégations, j’ai le droit 
d’affirmer que l’exécution des décréts 
n’est gq’un coup de violence qui sera 
à tout jamais une tache pour le pré 
sent sans engager en aucune façon 
l’avenir. (Applaudissements proion-

Coln de» pue» Rideau et Dal- 
heuele, B*#»e-Ville.

Ottawa, 10 juillet 1880.

..14c et 16c
Preegw’un Aeeaut

Un a preeque emporté d’assaut notre dé
partement des robes se lavant.
Indienne se lavant-....

Indienne Pompadour..
Cambrics Polka..............

accepter 
de ses droit».

Plusieurs députés essaient de par 
1er au sujet de la mesure, mais l’Ora
teur décide que M discussion est 
irrégulière.

La chambre se forme en comité 
sur le bill pour établir un fonds de 
pension et de secours pour les per 
sonnes engagées dans l’instruction 
primaire, lequel bill est adopté avec 
quelques amendements.

Le bill pour refoudre l’acte des 
chemin» de fer de Québec est consi
déré en comité et rapporté. j *

Le trésorier propose q 
tre se forme en comité

BOlILtEERIE A VENDRE. . 8c à 10c
i:;,:

12c à 14cUne Boulangerie nouvellement construite, 
de première classe et maison d’habita- 15c

tion. Conditions avantageuses moyennant Satin
Stilt et Cie

Nous avons encore quelques pièces de 
satin, couleurs assorties, pour jupes et polo
naises.

nés garanties. 
S’adresser àleur

P. BRAZBAU, 
No 32, rue Kent, Htfll.

Ottawa, 17 juin 1880.
Contentas JerseyECHOS DU JOUR Stilt et Cie

t Jersey bleu-pâ le .fciÀijiji.<£..•*........
Jers- y bleu-marin...............................
Jersey noir............................................
Jersey cardinal........... -......... ..........

U dernière NOUVEAUTE en fait de 
ROBES est le costume Jersey. Les robes 
s’ajustent parfaitement À toutes les tailles.

Une robe d’été

...$3 00 
... 2 00 

2 00 
... 2 25

M. le maréchal Bazaine se meurt à 
Madrid, Espagne.

*
ue la cham- 

sur le bill 
concernant le fonds d’emprunt mu
nicipal. Un débat s’élève alors qui 
dure jusqu’à 6 heures, et la chambre 
s’ajourne à 7 h. 30 p. m.

DEPARTEMENT DBS TRAVAUX PURL1CS.

La période pour recevoir les soumissions 
pour établir des lignes télégraphiques sur Vite 
d’Anticosti et sur les lies de la Madeleine, 
a été prolongée jnsqu’à VENDREDI, le 30 
JUILLET courant.

On pourra, sur demande, obtenir des for
mules de soumission à ce bureau le nu. après 
le 19 juillet

8. CHÀPLBAU, 
Secrétaire.

On croit à une alliance entre le
parti de Gambetta et celui du prince 
Jérôme, dans le but de combattre le 
parti radical, représenté par M. Roche-

\i
VOYAGE

bainsd'e mer,

LE TRAVAlfoOMBSTIQUR, 

lapEmidi,

LA CAMPAGNE.
LA PROMENADE.

Le “ Bunting’’ se recommande par sa 
durée ; c’est un tissu léger et frais.

“Bunting”
de couleurs diverses 

CHEZ

gés.iSÉANCE DU SOIR.
Prenez-y garde, messieurs ; les dé

crets du 29 mars ne concernent, il 
est vrai, que les religieux ; mais la 
politique dont ils sont l’expression 
menace tout le monde. La liberté 
du domicile, la liberté religieuse, la 
liberté de l’enseignement 
bien commun ; le jour où l’on aura 
dépouillé les religieux de ces biens, 
quelles garanties aurez-vous de pou
voir les conserver vous mômes?

On n’articule aucun fait précis 
contre les religieux ; on leur fait un 
procès de tendance ; qui donc est à 
l’abri d’un procès de tendance ?

On leur reprocite
quelles sont-elles ? Elles ne sont ni 
plus ni moins que la doctrine catho
lique. Nous la partageons avec eux. 
Où est notre sécurité ? (Adhésion.)

On leur reproche leur esprit : quel 
est cet esprit ? L’esprit de l’évangile, 
selon moi ; l’esprit de domination 
théocratique, selon nos adversaires. 
Mais ce prétendu esprit de domina
tion théocratique, on ne le reproche 
pas seulement aux religieux, on l’im
pute aussi au Pape, aux évêques, au 
clergé, aux catholiques ; on nous dit 
à tous : Vous ôtes des cléricaux, et 
le cléricanisme c’est l’ennemi 1 Où est 
notre garantie ? (Vifs applaudisse
ments.)

La théologie des jésuites n’est pas 
au gré de M. Paul Bert, et leur his
toire ne convient pas à M. Jules 
Ferry. Mais si nous ne pouvons con
server l’ihtégrité de nos droits de 
citoyens qu*a la condition de sous
crire à la morale indépendante de M. 
Paul Bert, ou aux enseignements 
historiques de M. Jules Ferry, où en 
sommes-nous? Pour mon compte, je 
déclare que je crois tout ce qu’ils 
nient, que je respecte tout ce qu’ils 
méprisent, que j’aime tout ce qu’Ls 
haïssent, et que jamais je ne voudrais 
de leur enseignement pour mes en
fants, non, jamais. (Applaudissements 
prolongés.)

Où donc est alors le gage de notre 
liberté ?

Enfin, on a adressé aux jésuite» 
parole regrettable ; cette parole v®. 
tombée de la bouche, d’un magistrat : 
on leur a dit : Vous ôtes des suspects. 
Qui donc dans des teinps troublés 
peut se flatter de ne pas être sus
pect ?

Suspects ceux qui sont attachés à 
l’Eglise; suspecte ceux qui, sans 
justifier les anua de l’apciep régime 
et sans vouloir à apcun degré le» 
ressusciter, ne répudient pas les vieil
les gloires et la vieille grandeur de 
la patrie 1 (Marques nombreuses 
d’assentiment.) Suspects ceux qui, 
tout en aimant passionnément leur 
temps, ne veulent pas cependant se 
faire les esclaves de ses erreurs et 
s’asservir à ses passions ; suspects 
surtout ceux qui, tout en respectant 
les lois de leur pays, manquent abso
lument d’emthousiasme pour la ré
publique et placent ailleurs, avec

fort. A 7 b. 30 p. m. le débat est repris 
sur la motion pour que la chambre 
se forme en comité sur le bill con
cernant le fonds d’emprunt munici
pal. La chambre se forme en comité, 
et adopte plusieurs amendements au 
bill, dont la troisième lecture est 
fixée à demain.

Le bill de M. Chapleau concernant 
les sociétés de colonisation est lu 
une deuxième et une troisième fois 
et adopté.

Le hill des subsides est lu une 
deuxième fois, et la troisième lecture 
est fixée à demain.

La chambre se forme en comité 
sur le biII de M. Taillon relatif au 
dépôt de livres de l’instruction publi 
que, et rapporte progrès.

Le bill de M. Préfontaine pour rati
fier les procédés de certaines sociétés 
de construction subit sa deuxième 
lecture.

La chambre s’ajourne à minuit et 
quart

La Magicienne, commandée par 
l’amiral de Freycinet et actuellement 
dans le port de New-York, doit par
tir le 15 juillet pour Newport, et se 
rendre ensuite à Sydney, Cap-Breton, 
puis à Québec, où une réception des 
plus chaleureuses sera faite aux sym
pathiques marins.

Département des Travaux 
Ottawa, 15 juillet 1

Publics, }880.
sont un

Contrat de la Malle.
STITT BT Cie

___
DES SOUMISSIONS adressées au Maltnt- 

général des postés, seront reçues à ce bureau 
jusqu’à midi, VENDREDI, le 20 AOUT 18^0» 
t-our le transport des malles de Sa Majesté 
sur un contrat proposé pour quatre 
fois par semaine, aller et revenir, 
SOUTH MARCH et STITTSVILLE, à 
du 1er Octobré 1880.

M. T. Sherman, fils du général en 
chef des Etats-Unis, et M. T. Kernan, 
fils du sénateur de ce nom représen
tant l’Etat de New-York au congrès 
de Washington, sont entrés dans les 
ordres religieux. Après avoir été 
étudier en Europe, ils entrent au 
collège des Jésuites à Baltimore, 
Maryland.

leurs doctrines :

TT.
entre
partir yàul

ransport sera fait dans une voiture 
convenable, passant par les bureaux de 
poste de Carp et de Huntley.

Les malles quitteront South March 
les jours (les dimanches exceptés) à telle 
heure du matin qui permettra au courrier 
d’arriver à Stittsville à tempe pour se relier 
au train de la malle du matin allant vers 
l’est à 1 heure p m. ; il partira de cet endroit 
aussitôt que possible après l’arrivée du dit 
train, et devra arriver à 
heures plus tard au plus.

Des avis imprimés contenant de bius 
amples renseignements quant aux conditions 
du contrat proposé peuvent être vus, et des 
blancs de formules de soumission obtenus 
aux buremx de poste de South March, Carp, 
Huntley, Stittsville, et au bureau du soussi
gné-

Le t

tous

LITS M PLUME NETTOYES.
DISCOURS DE H. CHESRELORGLa France a célébré, le 14, l’anni

versaire du premier soulèvement de 
la populace de Paris en 1789, lors de 
la prise de la Bastille. Il paraît que 
la république veut en faire la fête 
nationale de la France. Chacun son 
goût, mais il nous semble que si la 
Saint-Louis était choisie comme jour 
de fête nationale, ça vaudrait mieux, 
car notre Ancienne mère-patrie célé
brerait une gloire nationale, tandis 
que le 14 juillet, elle fête le jour de 
la discorde et des massacres.

Ayant acheté un engin, chaudière et tous 
les autres accessoires nécessaires à un éta
blissement destiné à porter remède à cette 
terrible nuisance domestique—des lits de 
plume malpropres—au moyen d’une pression 
eleVée je nettoie les plumes, en en enlevant 

il lures, la graisse et la fièvre. Je ré
pare aussi les matelas et tapis de toute sorte 
par le môme procédé. Prix modérés. Pour 
donner satisfaction aux pratiques, les lits 
seront peses en entrant et en sortant.

On sollicite une visite.

I cMtM les ordres» rrtl- South March troisAe wejetdee

iSuitej
Messieurs, ce ne sont pas seule

ment les vœux, ce n’est pas seule 
ment la cohabitation qui sont at
teinte par les décrets du 29 mars: les 
droite les plus imprescriptibles, les 
libertés les plus sacrées y sont vio
lées à la fois. On y trouve les deux 
traite saillants de la politique jaco
bine : la proscription et la confisca
tion ; toutes les énormités y sont 
accumulées et s’aggravent l’une par 
l’autre.

Que font les décrets du 29 mars de 
l’inviolabilité du domicile ? C’est un 
principe de notre droit public que le 
domicile en France est inviolable, et 
qu’on ne peut y pénétrer au nom 
de la loi qu’en cas de délit ou de 
crime, et sur l’ordre d’un magistrat 
compétent.

Ici, il n’y a pas de délit, pas de 
crime, pas môme de soupçon de délit 
ou de crime ; il n’y aura pas davan 
tage de mandat d’amener. M. le 
ministre de la justice a déclaré à 
fa Chambre des députés qu’un arrêté 
de préfet et un ordre donné à un 
commissaire de police suffiraient à 
la besogne ! Voilà ce que le» décrets 
du 29 mars font de l’inviolabilité du 
domicile 1 II» la mettent à la merci 
de l’arbitraire administratif (Applau
dissements.)

Et la liberté individuelle, com
ment la traitent-ils ?

Chaque citoyen française le droit 
de choisir à son gré son genre de vie, 
sa profession. Von» pouvez être in
génieur ou avocat, industriel ou agri
culteur, acteur dans un théâtre ou 
écuyer dans un cirque ; vous pouvez

T. P. FRENCH,
,Inspecteur dis Postes.

A. BEAUVAIS,
800. rue Cumberland.

Bureau de l’Inspécteür des J 
Bureaux de Poste, \ 

Ottawa. 14 juillet 1880. i

Certificat fia Br Beandin

N3HSH88
mdMtne«^envcyant leurs lits à l’établiese

Voici comment M. Ferdinand Ga
gnon souhaite la bienvenue à MM. 
Jannet et de Foucault :

“ A Monsieur Claudio Jannet, pro
fesseur à l’Université de Paris ; à 
Monsieur le comte de Foucault, jour
naliste et diplomate, de passage à 
Worcester.

u Les lecteurs du Travailleur sa
luent votre passage aux E'.ate-Unis, 
comme représentants des sentiment» 
religieux et chevaleresques de la 
France catholique. Ils vous présen
tent leurs hommages et font des vœux 
pour votre bonheur et celui de la 
vieille mère-patrie.

“ Vive la France 1”

Contrat de la Malle

D géa r»l des postes, seront reçues à 
Ottawa jusqu’à midi. VENDREDI, le 20 
AOUT 1880, pour le transport des malles de 
Sa Majesté, d Après un contrat proposé pour 
quatre ans, six fois par semaine aller et 
revenir, entre PAKENHAM et PANMURK, 
à partir du 1er Octobre prochain.

Le transport devra se faire à

Da B BAUDIN.BS soumissions adressées au Maitre- HoU, 6 juillet 1880.

Quelque ehose qui mérite d’être connu!
une

C. tiltilNÉ BT Cie. <*>6
cheval ou

dans une, voiture convenable, de Pakenham 
à Antrim, de là à Kinbura, ensuite à Mara
thon, puis à Panmure, et en dernier lieu 
direciemedt à Pakenham. -

Les malles quitteront Pakenham tous les 
jours (les uimanches exceptés), aussitôt que 
possible après l’arrivee du train de la malle 
venant de Brockville, et le trajet à Panmure 
et retour ne devra pas occuper plus que 
quatre heures.

Dee avis imprimés contenant de plus 
amples renseignements quant aux conditions 
du contrat proposé, peuvent être vus et des
blancs de formules de soumission obtenus »____ . . .
aux bureaux de peetede Pakenham, Antrim, Veees M» voir. ToqjeirB heureux de 
Kinbura, Marathon, Panmure, et au bureau montrer les marchandises.

Viennent d’airiver de Montréal où ils ont 
acheté un tonds considérable de Hardes faites 
et de Tweeds!

LES PLUS BELLES

Hardes faites1 DANS LA VILLK.

Le prince de Galle», le prince 
Alfred et le prince Arthur se sont 

tous froi» à la Chambre des 
pairs, le aoir du 25 juin dernier, pour 
voter en faveur du projet de loi de

du soussigné.pour
T. P. FRENCH,

Inspecteur des Postes.rendus HABILLRMBNT COMPLET POUR $7.50.
«eau de l'Inspecteur des ) 
Rureoux de Poste, \ 

Ottawa, 14 juillet Î880. J 377» Rue Wellinmton.
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